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Communauté de Communes du Briançonnais - BP 28 - 1, rue Aspirant Jan - 05105 Briançon cedex - Tél : 04 92 21 35 97 -  

 
 

 

Maison de la Géologie et du Géoparc 
Convention de partenariat entre le Communauté de Communes  

du Briançonnais et le Centre Briançonnais de Géologie Alpine 
 

 

Avenant de modification des périodes d’ouverture 

 

ENTRE : 
 
Le Pouvoir adjudicateur : Communauté de Communes du Briançonnais dont le siège est sis Immeuble 
des Cordeliers, 1 rue Aspirant Jan à Briançon (05100) 
 
ET : 
L’Association Centre Briançonnais de Géologie Alpine dont le siège est sis au 35 rue Pasteur à Briançon 
(05100) 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
A - Objet de l’avenant 
 
Modification de l’article 4ème : Missions : après l’ouverture de la Maison de la Géologie : le paragraphe 
« Les plages et périodes d’ouverture seront ajustées chaque année par le Comité de pilotage, avec au 
minimum 6 jours par semaine en période estivale – période de vacances scolaire d’été – et 2 jours par 
semaine dont un en week-end en dehors de cette période, l’objectif étant de tendre vers une ouverture 
7j/semaine en période estivale. Une fermeture de 2 semaines pourra être observée en dehors de la 
période estivale. »  
 
est remplacé par « Les plages et périodes d’ouverture seront ajustées chaque année par le Comité de 
pilotage avec au minimum d'ouverture : les mercredi après-midi pendant les petites vacances scolaires 
(Toussaint, Noël, Février et Pâques) ; les après-midi, du lundi au vendredi en période estivale (6 semaines) » 
 
B – Autres clauses de la convention 
 
Toutes les autres clauses de la convention initiale demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont 
pas modifiées par le présent avenant. 
 
C - Signatures 
 
A Briançon, le ………………………………………… 
 

L’Association CBGA 
Signature précédée de la mention 

« Lu et Approuvé » 
 
 
 
 

Raymond CIRIO 
 

Le représentant légal du pouvoir adjudicateur 
Le Président 

 
 
 
 
 

Arnaud MURGIA 
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